
Règlementation de prise en charge financière des projets
parentalité 2026

Maj le 14.01.2026
Les mises à jour apparaissent en rouge



AXE 1 des Fonds
Nationaux Parentalité :

Implication et
participation des

familles à travers des
modalités

d’interventions
collectives

Etude des demandes par un comité des financeurs composé du
Département de la Vendée , de la Msa, de l’Education Nationale et de la Caf

Axe à choisir dans ELAN

UNE DEMANDE UNIQUE QUI PASSE PAR LA PLATEFORME ELAN



Rendez vous sur le site

www.etreparent85.fr

https://www.etreparent85.fr/


Vous y retrouverez 

Ce règlement de prise en charge des actions

le lien vers la plate forme ELAN pour saisir votre demande 
de subvention

Et des guides pour vous aider dans la saisie

https://elan.caf.fr/account-management/cnaf-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cnaf-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self
https://elan.caf.fr/account-management/cnaf-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cnaf-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self
https://elan.caf.fr/account-management/cnaf-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cnaf-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self


Le fonds parentalité est une aide
au projet développé auprès et
avec les parents. 
« Le projet est un ensemble
d'actions à réaliser pour satisfaire
un objectif défini, dans le cadre
d'une mission précise, et pour la
réalisation desquelles on a
identifié non seulement un début,
mais aussi une fin. »

Guide méthodologique pour la mise de projets parentalité pour les porteurs de projet disponible en cliquant              ICI

Les principes généraux à tous les projets parentalité

https://etreparent85.fr/fr/boite-a-outils/guide-methodologique-pour-la-mise-en-oeuvre-d-un-projet/
https://etreparent85.fr/fr/boite-a-outils/guide-methodologique-pour-la-mise-en-oeuvre-d-un-projet/
https://etreparent85.fr/fr/boite-a-outils/guide-methodologique-pour-la-mise-en-oeuvre-d-un-projet/


extrait de la charte de soutien à la parentalité du 9 mars 2022

Les actions doivent
répondre aux objectifs
définis par la charte

et aussi à...



Reconnaître et valoriser prioritairement les rôles, le projet et les compétences des parents : les parents demeurent les premiers éducateurs de leur
enfant, libres de leurs choix dès lors qu’ils concourent à son intérêt supérieur et respectent ses droits

L’intérêt de  l’enfant et l’accompagnement des parents au centre des interventions pour répondre aux besoins fondamentaux des enfants,
réassurer les parents dans leur environnement familial et social, renforcer la confiance des parents et le lien entre les parents et les enfants.

La libre adhésion des familles : les projets sont basés sur une participation volontaire des parents. La fréquence des actions, la durée, les sujets abordés
sont librement choisis par et/ou avec les parents.

Une démarche universaliste : le soutien à la parentalité s’adresse à tous les parents qui s’interrogent sur l’éducation de leurs enfants ( accessibilité à
toutes les catégories socio-professionnelles, lieu de résidence, composition, vulnérabilité..)

Prise en compte de la diversité  des modèles éducatifs  : les projets ne doivent pas avoir pour finalité de proposer un modèle normé.

Une offre accessible financièrement à tous les parents : La participation financière ne doit pas être un frein à la participation des parents. Les offres
proposées doivent être gratuites ou participation modique ou participation modulée selon les ressources des parents.

Principe de laïcité et d’égalité 

Le respect de la protection des données et des situations familiales : Obligation de discrétion sur les situations rencontrées par les intervenants sauf
situation d’enfants en danger, dans l’intérêt du mineur.

Des principes généraux d’intervention



Les gestionnaires ou porteurs de projets doivent s’assurer de l’absence de condamnation de manière générale des intervenants (
extrait du bulletin 3 du casier judiciaire)

Des qualifications et des compétences requises pour les intervenants : l’intervenant doit posséder une expérience significative autour du soutien à
la parentalité et/ou avoir suivi des formations complémentaires sur ce sujet.

Un positionnement et des postures éthiques attendus : les intervenants doivent intervenir dans une démarche d’objectivité et
neutralité. L’une des finalités des projets parentalité est de renforcer l’autonomie des parents ; il est essentiel de veiller à ne pas laisser les
accompagnements s’installer dans la durée pouvant générer des situations de dépendance et de thérapie.

Adoption d’une démarche évaluative : Toutes les actions doivent s’inscrire dans un projet global de soutien à la parentalité. Les objectifs définis
doivent l’être au regard d’un “diagnostic” réalisé. L’évaluation doit permettre de mesurer l’atteinte des objectifs.

La nécessaire inscription dans une dynamique de réseau :  le projet devra s’inscrire avec les priorités définies par la CTG du territoire et en
complémentarité de l’existant. 

Des exigences en matière de locaux, d’hygiène et de sécurité

Conditions nécessaires pour la mise en oeuvre des actions et projets
parentalité



Les associations issues de la loi de 1901

Les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire

Les établissements du secteur public et ou privé à caractère sociale ou médico social sanitaire

Les collectivités territoriales

Les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée

Les parents eux-mêmes sous couvert d’un service ou structure porteuse permettant le versement de la subvention de la Caf

Les structures éligibles



Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents 

 L’accompagnement collectif à la parentalité vise à proposer à tout parent le désirant un espace lui permettant d’enrichir
ses compétences parentales. Il donne l’occasion aux parents de : 
-partager leurs expériences
-sortir de leur contexte familial et d’ouvrir le champ des possibles
-rencontrer d’autres parents et de sortir de l’isolement
Il s’agit dans ce cadre d’intervention de proposer un espace d’accueil, d’écoute et d’accompagnement pour créer la
rencontre avec et entre les parents.

Permettre l’expression des parents autour de problématiques 
et/ou préoccupations éducatives

Faciliter les échanges en leur permetttant de partager leurs
expériences, leurs difficultés, questionnements relatifs à la
parentalité

Sensibiliser et donner des repères théoriques sur certains
sujets liés çà l’éducation des enfants

Lutter contre l’isolement de certains parents

Prévenir l’épuisement parental et favoriser le répit parental

Objectifs Déclinaison en actions

Groupes d’expressions, d’échanges, d’entraide entre
parents ( café des parents, groupes de parole..)
Nécessité à valoriser les parents dans leur rôle éducatif plutôt
qu’à leur transmettre un savoir. Proposer des repères.
Régularité dans les rencontres

Temps fort dédié à la parentalité ( conférence, ciné débat,
journée thématique..)
Doit s’inscrire dans une démarche d’accompagnement des
parents ( = projet) et ne doit pas avoir pour finalité l’unique
organisation d’un évènement.
Temps dédié aux parents et il ne doit pas s’agit de temps de
formation pour les professionnels et acteurs du territoire.

Les actions éligibles : actions collectives d’échanges et d’entraide entre
parents



Activités et ateliers partagés  “parents-Enfants”

Ces actions visent à enrichir les échanges entre  parents et enfants au travers d’expériences et de moments partagés
ayant pour support des actions collectives ou la mobilisation d’un outil culturel. Elles favorisent les moments d’échange et
de complicité entre l’enfant et son parent.
Elles doivent s’inscrire dans un projet parentalité, il s’agira de bien les distinguer des actions partagées initiées dans le
cadre de temps libre et loisirs qui suivent des objectifs différents.

Permettre l’expression des parents autour de problématiques
et/ou préoccupations éducatives

Valoriser les rôles et compétences des parents

Permettre de nouveaux modes de relation à partir d’activités
partagées

Favoriser des moments privilégiés d’échange et de complicité
entre l’enfant et son parent.

Objectifs

Les enfants sont sous la
responsabilités de leur(s) parent(s)

Les actions éligibles : les activités partagées parents-enfants

Plus d’infos sur les actions éligibles
en cliquant sur ce lien

https://www.etreparent85.fr/fr/boite-a-outils/fiche-thematique-action-parentalite-fnp/


Activités et ateliers partagés  “parents-Enfants”Les thématiques identifiées

Le répit parental/familial

Objectifs

L’accompagnement des jeunes et les parents dans les usages
des écrans (parentalité  numérique) 

Le soutien des initiatives favorisant la place des pères ou co-
parents

L’accompagnement des parents lors d’évènements fragilisants  
(naissance, séparation, décès, violences)

L’accompagnement des parents d’enfants préadolescents  
(sensibilisation à la santé mentale, conduite à risque).

En plus de ces grandes préoccupations
nationales, les membres du comité des
financeurs seront attentifs à ce que les
projets présentés répondent à des besoins
territoriaux spécifiques (Vendée)



Les actions exclues du financement

Actions à visée thérapeutique et de bien être à l’attention des parents

Actions déclinées selon des formats de type : programme parentalité clé en main

Actions à finalité spécifique hors périmètre de la branche famille ( uniquement sportive, culturelle, occupationnelle ou de loisirs)

Actions d’aide aux départs en vacances ou en we famille si elles s’inscrivent dans un cadre individuel et portent sur le versement d’aides financières aux
familles

Actions qui relèvent d’une prise en charge spécialisée au titre de la protection de l’enfance, promotion de la santé, de la prévention de la délinquance ou
de la prévention spécialisée.



 Les dépenses éligibles et non éligibles 

Transports ou déplacements

Achat de petits matériels et consommables

Location de salles ou matériel

Interventions des prestataires

Les dépenses éligibles Les dépenses non éligibles

Billeterie

Charges de personnel si celles-ci ne font pas l’objet d’une
prise en charge dans le cadre d’un autre financement Caf.

Dépenses d’investissement

Dépenses habituelles de fonctionnement de la structure ou
service

Les charges de personnel n’impliquant pas d’augmentation
du temps de travail si le gestionnaire bénéficie déjà d’un
financement de la Caf au titre d’une prestation de service ou
d’une subvention

Les contributions volontaires en nature

La valorisation du temps de bénévolat ou de mise à
disposition gratuite de personnel

Aucun financement FNP
inférieur à 1500 euros par an

et par projet accepté

Etude des 
demandes 

de subvention 
sur devis et budget  !

Possibles
Co financements 

Département de la Vendée 
MSA

(demande unique)

Prise en charge dans la 
limite 80% des 

charges retenues
L’ensemble des recettes ne

doit pas excéder 100% sinon
le montant de l’aide FNP sera

réduit Un projet = un dossier
Un projet = 5 actions max

Le Département de la Vendée
pourra néanmoins étudier les

dossiers inférieurs à 1500 euros au
regard des critères d’éligibilités



Des propositions d’indicateurs d’évaluation

Présence moyenne constatée

Nombre de séances

Nombre de parents différents

Nombre de participants adultes/enfants

Qualitatif

Appréciation et retour des parents et de tous les participants
vis à vis de l’action mise en oeuvre

Evolutions constatées dans les échanges entre parents, sur
les parents, sur les relations parents/enfants.

Quantitatif



Demande unique ( Caf, Msa, Département de la 
       Vendée)

1 seule demande par année civile
Demande à déposer avant le démarrage de l’action
Un comité des financeurs composé du Département  

      de la Vendée, Msa, Education Nationale et Caf

Calendrier

Dates de dépot des demandes Dates des comités des financeurs 

1er mars
15 septembre

2026

19 mars 
8 octobre

2026

Notifications des décisions  aux partenaires

Dans les 15 jours
suivants le comité

des financeurs

la MSA et le  
Département de la Vendée

 notifient 
directement aux partenaires,



La saisie dans ELAN
Accès à la plateforme ICI 

Etablir le budget par action en
amont, préparer les devis 

Identifier les objectifs du projet, la
déclinaison des actions, les ressources
mobilisées ( salle, intervenants,
bénévole, lieu, horaire...)
5 actions maximum

Et les pièces justificatives
et l’attestation de non changement et
l’attestion de vigilence Urssaf de moins de
6 mois

Pour gagner du temps...

https://elan.caf.fr/account-management/cnaf-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cnaf-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Felan.caf.fr%2Faides%2F%23%2Fcnaf%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self
https://www.etreparent85.fr/fichier/rte/General/Cnaf_Elan_Guide_Utilisateurs_3_Depot_Demande_REAAP_Maj_Nov2023-2.pdf
https://www.etreparent85.fr/fichier/rte/General/Cnaf_Elan_Guide_Utilisateurs_3_Depot_Demande_REAAP_Maj_Nov2023-2.pdf
https://www.etreparent85.fr/fichier/rte/General/6_10-115-Att-non-chgt-pour-renouvel-conv.pdf


Pour se faire, vous devez cliquez sur “ajouter un
financeur” et saisir le partenaire et le département
concernés.

Les co-financements
Pour rappel, le dossier de demande de subvention FNP ( via la plateforme ELAN)
permet la sollicitation des financements parentalité de la Caf, du Département de la
Vendée et de la MSA. Votre dossier sera automatiquement envoyé aux partenaires
financeurs, dès lors que la Caf aura pris en charge le dossier

Si le partenaire financeur
n’apparait pas 

dans les financeurs, n’en
sélectionnez pas un par

défaut,
 prenez contact avec la Caf

CONSEIL
Pour retrouver la MSA,

cliquer sur
MSA-44 et la MSA Vendée-
Loire Atlantique apparaîtra



Le porteur de projet doit s’engager à : 
• Prendre connaissance de la charte de la parentalité.
• Respecter les principes du contrat d’engagement républicain
• Respecter la transmission des pièces justificatives nécessaires au paiement.
• Faire mention dans toute communication orale ou écrite de l’aide apportée par les    
financeurs ( Département, MSA, CAF), en insérant le logo du reaap et se rapprocher du
département de la Vendée et de la MSA pour obtenir les logos.
• Publier les actions sur le site www.etreparent85.fr
• Etre à jour de ses cotisations sociales obligatoires.

Les obligations du partenaire



Le versement de la subvention
Le versement de la subvention sera effectué une fois le bilan
du projet transmis à la Caf. La Caf transmet le bilan aux autres
financeurs.

La saisie de la demande de
subvention reste sur ELAN pour le

1er comité des financeurs. Le
paiement de l’action en 2026 se fera

via  “mon compte partenaire”

En attente de précisions sur la forme de
la saisie de la demande et du Bilan après

le 1er trimestre 2026 

20262025
La saisie de la demande de

subvention reste sur ELAN. Le
paiement de l’action en 2025 se fera

via  “mon compte partenaire”

Un bilan Excel a été transmis aux
structures pour effectuer leur bilan.

+
Remontée des données 2025 à réaliser

via ESPADA pour la CNAF en 2026



Pour rappel, les projets doivent être co-
construits avec les partenaires en s’appuyant
sur les objectifs définis dans  les conventions

territoriales globales, le SDSF.

Les coordonnateurs des reaap locaux
coordonnateurs CTG/parentalité et les

conseillers techniques de la Caf, les référents
de territoires du CD sont des interlocuteurs à

privilégier pour partager en amont sur les
projets



Vous pouvez joindre les chargés de conseil
et développement de votre territoire pour
les structures bénéficiant d’une prestation
de service ou prendre contact avec la
chargée de conseil et développement
parentalité au 02 51 44 72 82

Pour toutes les questions techniques
relatives à l’enregistrement de la demande
de subvention sur plateforme ELAN, vous
pouvez appeler Daphnée Poirier au 02 51
44 73 73

Vos interlocuteurs CAF



Vous pouvez joindre les référents de territoire
d’action sociale ou prendre contact avec Maud
Peraudeau.

Vos interlocuteurs du
département de la Vendée



Vous pouvez joindre Hervé Lhelgouach pour les
projets “reaap” et Céline Tourancheau pour les
projets Grandir en Milieu Rural
developpement_territoires.blf@msa44-85.msa.fr

Vos interlocuteurs MSA

Dans les communes de moins
de 150000 habitants, La MSA

soutient les projets , à hauteur
de 15 % de la participation CAF,
avec un minimum de 100 € et

un maximum de 1000 €.
 

Le dispositif GMR reste
accessible, en attendant de
futures orientations COG

(3ème trimestre 2026)
 


